
 

CRE 14-044  – Réunion locale - MEDIAN -  PAPI Garonne girondine – 28 novembre 2014  1/4 

 
Compte rendu n°CRE14-044 

_____________________________________ 
Auteurs : Claire KERVIEL 

Philippe WAWRZYNIAK (Hydratec) 
_____________________________________ 

Dest. : Participants réunion et diffusion interne 
_____________________________________ 

Date : 28/11/2014 

 
 

COMITE GEOGRAPHIQUE SUR LE SECTEUR MEDIAN 
 

Communauté de Communes de Podensac, 28 novembre 2014 

 

Préambule : bilan des trois réunions 

Les options d’aménagement des ouvrages de protection contre les inondations ont fait l’objet d’une 
concertation fin novembre 2014, auprès des élus et des gestionnaires d’ouvrages du territoire du 
PAPI Garonne girondine. 
Trois réunions locales ont été organisées les 27 et 28 décembre 2014, concernant les secteurs de 
comportement hydraulique homogène.  
Il s’agit du : 

- Secteur aval (Villenave-d’Ornon à Le Tourne) – le 27 novembre 2014 matin 
- Secteur médian (Portets (RG) à St Macaire) – le 28 novembre après-midi 
- Secteur amont (de Saint-Pierre de Mons à Montgauzy) – le 27 novembre 2014 après-midi 

 
Au global, près d’une centaine de participants a souhaité apporter sa contribution aux réflexions en 
cours sur le PAPI Garonne girondine. 

 
Liste émargement des trois réunions : cf. dernière page. 

Liste présents/ excusés à la réunion du 28/11/14 après-midi : 
 

Prénom Nom Poste/Ville/tél./Mail 
28/11 après-midi 

CC Canton de 
Podensac 

Jean-Claude  AGUILLERA Maire du Tourne X 

Michel  ARMAND Maire de Mazères VP Cdc Sud Gironde X 

Pierre  AUGEY CG 33 – Maire de fargues de Langon Abst 

M. BONNERON Mairie de Loupiac X 

Yvan BOSSAVIT SYSDAU X 

M. BOURDON Villenave d’Ornon – Service Environnement X 

Mme BOUYSSOU-DUPUCH CC Entre deux Mers X  

Audrey BRIS Agence de l’Eau Adour-Garonne - Bdx X 

Jean-François BROUSTAUT Maire de Tabanac X 

Frédéric CARRE Sous-Préfet de Langon Ex 

  CAVAILLOLS Mairie de Barsac X 

Serge CHARRON Mairie de Langon X 

Cécil CLEMENCEAU-MAZON 
CC Portes de l’Entre deux Mers – Service 

développement économique et aménagement du 
territoire 

X 

M. DARMIAN CG 33 Ex 
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Prénom Nom Poste/Ville/tél./Mail 
28/11 après-midi 

CC Canton de 
Podensac 

Amélie DEYMIER DGS - Communauté des Communes Sud Gironde X 

Caroline DULUGAT Château Cher et Pitres - Portets X 

Jérôme GAUTHIER Maire de Paillet X 

Hervé GILLÉ Psdt Smeag - Adjoint Maire Podensac - CG 33 X 

Philippe GIRY Psdt ASA Palus de Camblanes  Ex 

Sébastien  IROLA SAGE Ciron X 

Jean LATASTE ASA Barsac - Cérons X 

Edouard LEGRAND Mairie de Podensac - Conseiller X 

Bernard MATEILLE Maire Podensac X 

Pascal MODET Mairie de Baurech - Adjoint X 

Guy MORENO Maire Lestiac - CG 33 - Elu Smeag X 

Nadia NOEL Fédération départementale de la Pêche 33 Ex 

Valérie PALLUT CG 33 – Responsable Inondations X 

M. PENEAU Mairie de Barsac X 

Jacques RENTIERE VNF Sud-Ouest Ex 

Colette SCOT Psdte CC Valon de l'Artolie Ex 

Hugues VENEL Villenave d’Ornon – Services techniques X 

Marie VERMEIL EPIDOR Ex 

M. ZAGHET Mairie de Pondaurat Ex 

    Nombre de Présents 24 

 
 
Déroulé de la réunion : 
 
M. Gillé, Président du SMEAG introduit la réunion en rappelant les objectifs du PAPI et l’objectif de 
la réunion. Il précise qu’il s’agit aujourd’hui de partager les connaissances, invite les participants à 
poser toutes les questions nécessaires à la bonne compréhension, et à apporter toutes les précisions 
manquantes. Il insiste sur l’importance de ces moments d’échanges, permettant de viser un état de 
perception commune des phénomènes et des enjeux. 
 
C. Kerviel du SMEAG détaille ensuite :  

 le contenu et les objectifs du PAPI, 

 l’historique des études, 

 les principaux résultats obtenus sur le diagnostic, 

 le calendrier PAPI d’intention. 
 

ARTELIA présente le fonctionnement de la zone d’étude en situant sur la carte de synthèse les 
digues ou ouvrages existants, les zones inondables, les enjeux majeurs, la limite de mobilité du lit 
de la Garonne, et les possibilités d’évolution de chaque casier d’inondation. 

 
Les échanges s’orientent sur la compatibilité et la cohérence du PAPI Garonne en amont de la 
Communauté urbaine de Bordeaux et du PAPI Estuaire.  

M. WAWRZYNIAK rappelle que les différentes entités participent aux différents comités de pilotage 
et que les Services de l’Etat coordonnent l’établissement des PAPI. 

M. Jean-François BROUSTAUT, Maire de Tabanac et élu  SYSDAU, s’interroge sur les impacts du PAPI 
Estuaire sur le PAPI Garonne et sur la cohérence des procédures en cours (PAPI, TRI, PPRI). Il 
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souligne qu’il existe une différence de traitement entre les zones rouges du PPRI CUB et celui de 
l’amont. Il dénonce la différence de qualification des enjeux entre les deux territoires au dépend 
de l’amont, et souhaite favoriser une restauration des digues « à l’identique » tant sur la CUB que 
sur le territoire amont. 
 
M. MORENO, Maire de Lestiac-sur-Garonne, affirme que la zone commerciale de Bègles située rive 
gauche à l’amont de la CUB a bien été remblayée pour permettre l’urbanisation. Tout comme la 
zone des bassins à flots, située rive gauche à l’aval de la CUB, qui a été remblayée récemment et 
qui propose aujourd’hui une vaste zone d’urbanisation nouvelle. Il souhaite savoir où sont situées 
les zones de compensation des inondations ? Il craint qu’il n’y ait une réelle différence d’application 
des règlements entre le territoire de la CUB et l’amont. 
 
Ivan BOSSAVIT (SYSDEAU), intervient en rassurant sur la nécessité d’établir l’impact « zéro » de 
chaque procédure sur son territoire. Il confirme que le SCOT de la CUB identifie des zones de 
compensation pour les inondations sur son propre territoire. Il invite les participants à consulter le 
site internet du SYSDAU, qui détaille la méthode d’étude vis-à-vis des inondations et la prise en 
compte des enjeux. 
 
M. PENEAU, Maire de Barsac s’interroge sur la justification de l’obligation issue du nouveau PPRI 
pour l’augmentation des niveaux de référence de 20 cm (mise hors d’eau des constructions) par 
rapport à l’ancien PPRI ; Il craint que cette réserve ne permette à la CUB d’augmenter ses digues 
(niveaux de protection) alors que ça n’est pas autorisé sur son territoire, situé à l’amont de la CUB. 
M. MATEILLE, Maire de Podensac confirme que les niveaux de mise hors d’eau des constructions ont 
été relevés de 20 cm pour les nouveaux permis de construire délivrés suite à la révision du PPRI. 
M. GILLE reconnait que ces interrogation sont justifiées et quelles nécessitent que le SMEAG apporte 
une explication aux élus,  en consultant les Services de la DDTM33. 
 
M. MODET, Adjoint Maire de Baurech, s’interroge sur le tracé de la limite de la zone inondable, qui 
ne semble pas refléter la réalité puisque des maisons aujourd’hui inondées seraient hors zone 
inondable sur la carte. Il s’interroge par ailleurs aussi sur la réelle possibilité pour la CUB de 
compenser l’impact des protections sur son propre territoire. 
ARTELIA vérifiera la projection cartographique sur ce secteur afin de confirmer les cartographies de 
projet. 
 
Le problème du devenir des gravières riveraines de la Garonne est soulevé par certains 
propriétaires. Nombreuses gravières sont en effet menacées de « capture » par le lit de la Garonne 
lors des prochaines crues, ce qui pourrait provoquer une érosion régressive importante du lit et des 
berges de la Garonne et la déstabilisation des ouvrages existants en amont.  Il est demandé 
d’envisager dans les scénarios d’aménagement des hypothèses différentes de la protection absolue, 
dans la mesure où ces gravières ne représentent pas un enjeu majeur. 
  
Les ateliers de concertation sont ensuite organisés autour de cartes des zones inondables, afin de 
recueillir les avis et les idées sur les aménagements futurs qu’il faudrait envisager. 
 
Les documents supports des réunions sont accessibles sur le site lagaronne.com avec le lien suivant : 
http://www.lagaronne.com/etude/le-papi-garonne-girondine.html dans « A TELECHARGER », 
Réunions de concertation – Novembre 2014 
 
Les idées majeures émises lors des ateliers ne sont que des options d’aménagement qui seront 
testées sur modèle hydraulique. 

 

http://www.lagaronne.com/etude/le-papi-garonne-girondine.html
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En synthèse, les options suivantes sont évoquées : 

 Organiser une zone de stockage dans le secteur de Saint-Pardon-de-Conques et Saint-Pierre-
de-Mons. 

 Sur les casiers de Saint-Maixant et Sainte-Croix-du-Mont, le recul de la digue est évoqué 
pour l’éloigner de la berge soumise à érosion importante.  

 Protéger l’amont de Langon concernant un secteur densément peuplé. 

 Sur le casier de Toulenne Preignac, le recul de la digue permettrait de l’éloigner de la berge 
gauche soumise à érosion importante. Une digue de second rang le long de la route 
nationale et l’amélioration de la protection de Preignac sont également envisagées. 

 Le recul des digues à droite et à gauche du lit du Ciron permettrait de les éloigner des 
berges instables de cet affluent. 

 Sur le casier de Barsac, le recul de la digue et la création d’une digue de second rang autour 
de Barsac sont évoqués. 

 Quels sont les impacts des protections des gravières d’Arbanats sur la commune de Lestiac, 
en berge opposée ? => il est demandé de formuler des propositions d’aménagement 
concernant le devenir des digues des gravières. 

La carte de synthèse jointe au présent compte rendu récapitule les échanges  formulés dans ces 
ateliers. 

 

Liste émargement des trois réunions (copie) :  
















